
 

03/10/2023 

19 octobre de 13h à 14h 

en salle Occitania 
(grande salle du CSE sous le restaurant d’entreprise) 

26 octobre de 13h à 14h 

via Teams -> QR code : 
avec une membre CFDT du COPIL de déploiement Thales 

Nouvelle classification métallurgie :  

ça arrive près de chez vous 
 

 

La nouvelle convention collective de la métallurgie, signée en février 2022, 

entrera entièrement en application au 1e janvier 2024. Son déploiement 

implique une mise à jour de la classification professionnelle de tou.te.s les 

salarié.e.s de la branche, dont fait partie Thales.  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rappel : c’est quoi, la 

nouvelle classification ? 

Nous l’avons présentée dans notre 

tract du mois de mai, accessible en 

suivant ce QR code ou ce lien internet : 

https://www.cfdt-

thales.com/actualite/tract-sur-la-

nouvelle-classification-mai-2023 

 

Notification des fiches emploi et cotation = le 15 octobre 
Les fiches emploi et leur cotation ont été finalisées par la Direction avec un mois de 

retard, et communiquées aux managers le 15 septembre. Vos managers sont 

maintenant 1 mois pour attribuer les fiches aux salarié.e.s de leurs équipes, ce qui est 

court ! 

 

Vous devriez recevoir un « pushmail » Workday à partir du 15 octobre, vous indiquant 

que votre fiche emploi et cotation sont disponibles. Ca se présentera comme ça : 

 

Si vous n’êtes pas satisfait.e, c’est à vous de faire la démarche de contester 
Si vous n’êtes pas satisfait.e.s de la description de l’emploi qui vous est affecté, et/ou de votre cotation, c’est à vous de faire la 

démarche de les contester. Vous avez un mois pour le faire.  

 Première étape : demander des explications à votre manager.  

 Deuxième étape : faire remonter votre désaccord à votre responsable RH, qui a ensuite un mois pour vous répondre.  

 La CFDT vous propose informations, conseils et aide à la rédaction de ce courrier de contestation.  
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L’équipe CFDT à votre écoute 
Julien KLOTZ   S100  FLX/DID/SAF 06 19 15 31 09 

Bénédicte HAMDI   N200  AVS/purchasing 06 33 14 63 66  

Arnaud BEAUGEOIS   S400  AVS/ECCF  06 70 78 54 90  

Peggy DUMMETT   S600  FLX/DID/SAF  07 63 75 80 45 

Johann SLIVA   S100  FLX/DID/SAF  07 87 08 68 18 

Béatrice EMO   S100  FLX/DID/SAF  06 99 07 12 90  

Florence VALOUR PARIS  N200  AVS/DJC  06 30 93 24 84  

Suzanne FONS   S500  FLX/OPE/DCC  06 21 73 56 71 

Hugues GAMONET   S400  AVS/ECCF   07 83 15 74 56 

Nathalie ZANELLO   N100  FLX/IND/SC 06 80 54 83 00 

Isabelle JAUBERT   S300  FLX/DID/SAF 06 84 02 48 62 

Jean-Luc NIVAT   S400  AVS/ECCF  06 12 04 24 46 

Angélique SEGRETIN   S700  FLX/DID/SAF 07 64 39 04 96 

Jérôme SALLES   S100  FLX/DID/SAF 06 64 21 69 36 

Régis JUTAN   N200  FLX/IND/Support 07 72 77 36 51 

Frédérik BELONDRADE  N500  DIGIS/Proc & tools 06 76 87 61 67 

Savann TRAN   S100  FLX/DID/SAF 06 40 43 70 07 

Rachel THOMASSIN   N200  AVS/FLX/DT 06 63 62 13 29 

 

Questions ou abonnement lettre d’information : cfdtthalesavstoulouse@gmail.com  

https://www.cfdt-thales.com/actualites/thales-avs-france-sas-avs/toulouse  
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Les points d’attention : 
• Les fiches emploi ont été rédigées de manière verticale par la direction du Groupe Thales, rendant pratiquement impossible  

leur amendement par les organisations syndicales. Il est à craindre que de nombreuses fiches emploi soient éloignées du  

contenu réel de vos emplois. 

• Emploi = description des activités que le salarié doit mener, et non évaluation de la manière dont il les réalise.   

• Chez Thales, les salarié.e.s « Bac+2 » seront au moins C6, les « Bac+5 » au moins F11. 

• La cotation Thales « LR » continuera à s’appliquer en parallèle pour avoir une classification couvrant également ses salarié.e.s des 

autres pays.  

 

Les salaires minima mensuels + ingénieurs & cadres : 
Comme aujourd’hui, des minimas salariaux seront associés à la grille de classification. Vous trouverez ci-dessous  

la grille applicable en 2023, et la première grille pour 2024 (nous revendiquerons une amélioration lors de la 

renégociation prévue d’ici fin d’année).  

 

• Il n’y a pas théoriquement pas d’équivalence entre ancienne et nouvelle classification... 

• La nouvelle convention collective prévoit que la rémunération (et la prime d’ancienneté) ne peut 

pas baisser lors du changement de classification. 

 


